
REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT 
du FINISTERE

DÉLIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
DE LA COMMUNE DE BEUZEC CAP SIZUN

SÉANCE DU 17 JUILLET 2017

Conseillers
en exercice

Conseillers
présents ou
représentés

Le 17 Juillet 2017, le Conseil Municipal, légalement convoqué le
6 Juillet  2017, s’est  réuni  en séance ordinaire,  dans la salle  du
Conseil Municipal en Mairie, lieu habituel de ses séances, sous la
présidence de Monsieur Gilles SERGENT, Maire.14 9

       Date de la convocation
6 Juillet 2017

Date d’affichage
6 Juillet 2017

Etaient présents     :  

Monsieur SERGENT Gilles, Maire ;
Monsieur LE BRAS Jean-Pierre, Adjoint au Maire ;
Monsieur SERGENT Claude, Adjoint au Maire ;
Madame BESCOND Catherine, Adjointe au Maire ;
Monsieur GOUZIEN Christian, Conseiller Municipal ;
Madame GLOAGUEN Martine, Conseillère Municipale ;
Monsieur PICHAVANT Guy, Conseiller Municipal ;
Madame KERNINON Françoise, Conseillère Municipale ;
Monsieur KEROUÉDAN Philippe, Conseiller Municipal.

Absents excusés     :  

Monsieur QUÉRÉ Pascal, Conseiller Municipal ;
Madame POCHET Yolande, Conseillère Municipale ;
Madame MONLIEN Jacqueline, Conseillère Municipale ;
Monsieur DANZÉ Fabien, Conseiller Municipal ;
Madame LE BRAS Carmen, Conseillère Municipale.

Assistaient également à la séance     :  

Monsieur BRAS Jean-Pierre, Secrétaire de Mairie.

Secrétaire de séance     :  

Madame BESCOND Catherine a été nommée secrétaire de séance.
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1 – ADHÉSION DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU CAP-SIZUN – POINTE-DU-RAZ
AU  SYNDICAT  MIXTE  CHARGÉ  DE  LA  GESTION  DES  PORTS  DE  PÊCHE  ET  DE
PLAISANCE DE CORNOUAILLE

Monsieur  le  Maire  souhaite  tout  d’abord  rappeler  le  contexte  dans  lequel  intervient  la  présente
délibération sur l’adhésion de la Communauté de Communes du Cap-Sizun – Pointe-du-Raz au syndicat
mixte chargé de la gestion des ports de pêche et de plaisance de Cornouaille. 

Ce syndicat, associe la Communauté de Communes du Cap-Sizun – Pointe-du-Raz, la Région Bretagne,
le  Département  du  Finistère,  ainsi  que  d’autres  EPCI  territorialement  concernés,  dans  l’objectif  de
permettre la mise en œuvre de toutes les synergies des ports de Cornouaille dans les secteurs de la pêche
et de la plaisance avec une gouvernance partagée.

Le  présent  rapport  propose  de  donner  un  accord  à  la  Communauté  de  Communes  du  Cap-Sizun  –
Pointe-du-Raz pour adhérer au syndicat mixte dans les conditions définies à l’article L 5214-27 du code
général des collectivités territoriales : 

« A moins de dispositions contraires, confirmées par la décision institutive, l'adhésion de la communauté
de communes à un syndicat mixte est subordonnée à l'accord des conseils municipaux des communes
membres de la communauté de communes, donné dans les conditions de majorité qualifiée requises pour
la création de la communauté ».

Les  statuts  de  la  Communauté  de  Communes  du  Cap-Sizun  –  Pointe-du-Raz  ne  comportent  pas  de
dispositions contraires à ce dispositif.

Par une délibération du conseil communautaire du Cap-Sizun – Pointe-du-Raz en date du 8 Juin 2017, le
conseil communautaire a autorisé la création et l’adhésion de la Communauté de Communes Cap-Sizun –
Pointe-du-Raz au syndicat, a approuvé les statuts et a désigné ses représentants auprès du syndicat. Cette
délibération a été transmise au conseil municipal de céans afin que celui-ci donne son accord. 

I - Enjeux et contexte

L’accord de coopération portuaire signé entre la Région Bretagne et le Conseil départemental du Finistère
le 6 octobre 2016, s’appuyant sur une feuille de route finistérienne construite avec les communes et les
EPCI, a retenu les principes suivants :

- un pilotage régional des ports de commerce, pivots logistiques du territoire, et de la filière de la
réparation navale afin d’articuler les projets d’investissement sur les différentes places portuaires
en cohérence avec les stratégies des industriels bretons et d’adapter les capacités à la demande,

- un pilotage régional des ports de desserte des îles en lien avec le transfert à la Région de la
compétence transport maritime prévu par la loi,

- une stratégie régionale du système de pêche fraîche breton déclinée localement par les autorités
portuaires, pour limiter la fragmentation des responsabilités et des compétences portuaires. Ceci
pour favoriser l’action coordonnée de la puissance publique sur la chaîne de valeur de la filière et
la pertinence des investissements publics, notamment en matière d’infrastructures,

- une gestion mixte pêche-plaisance dans le cadre d’une gouvernance partagée avec les acteurs
locaux sur le territoire de la Cornouaille, afin de tenir compte des liens aux territoires, dans un
esprit de solidarité territoriale,

Concernant  les  ports  de  pêche-plaisance  de  Cornouaille  (Douarnenez,  Audierne,  Saint  Guénolé
Penmarc’h, Le Guilvinec-Lechiagat, Douarnenez, Loctudy-Ile Tudy, Plobannalec-Lesconil, 
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Concarneau), il a été décidé de mettre en place, pour structurer la filière pêche,  une gouvernance à deux
échelles :

- au niveau régional  au travers  d’une structure  de coopération  dédiée sous la  forme d’un GIP
« pêche de Bretagne »,

- au niveau local par le biais d’un système portuaire renforcé en créant avec les EPCI concernés un
syndicat  mixte  des  ports  de  pêche-plaisance  de  Cornouaille  qui  devient  la  nouvelle  autorité
portuaire pour ces ports de pêche-plaisance et qui sera membre du GIP.

La gouvernance « Ports de Cornouaille » ainsi mise en place :

- permettra  de  prendre  en  compte  les  préoccupations  des  acteurs  publics  péri-portuaires  qui
souhaitent une meilleure intégration des activités portuaires dans le tissu économique local ;

- sera garante de financements mutualisés ;

- permettra de mettre en œuvre une gestion inter portuaire et mixte pêche-plaisance.

II – Syndicat mixte des ports de pêche-plaisance de Cornouaille

II-1 Périmètres physiques et fonctionnels

Le  Syndicat  mixte  des  ports  de  pêche-plaisance  de  Cornouaille  sera  compétent  sur  7  ports  de
pêche-plaisance  (Douarnenez,  Audierne,  St  Guénolé-Penmarch,  Le  Guilvinec-Lechiagat,  Loctudy-Ile
Tudy, Plobannalec-Lesconil, Concarneau), par transfert de la compétence portuaire du Département (6
premiers ports) et de la Région (Concarneau pêche/plaisance).

La Région Bretagne restera propriétaire du port de Concarneau.

La place portuaire Cornouaillaise représente 25 % de la pêche fraîche française, 50% de la pêche fraiche
bretonne et constitue la première place française avec un tonnage annuel de plus de 50 000 tonnes, un
chiffre d’affaires de près de 154 M€, 420 navires et 1800 marins.

Elle offre 3 400 places de plaisance (pontons et mouillages) et accueille chaque année environ 8 000
bateaux en escale, représentant plus de 18 000 nuitées.

Elle est un facteur d’attractivité important et il peut être rappelé que le département du Finistère est le 8 ème

département touristique français avec 80 % de son activité touristique localisée sur le littoral.

La création du syndicat  mixte  permettra  de porter  un projet  de  développement de la  place portuaire
Cornouaillaise à la hauteur de ces enjeux majeurs pour le territoire, dans un cadre collectif prévoyant la
mise en commun de moyens, le maintien d’un maillage territorial et une gouvernance partagée.

L’exploitation du service public des ports de pêche sera déléguée, avec toutefois un périmètre fonctionnel
réduit du fait des contraintes d’équilibre économique du contrat.

L’exploitation de la plaisance sera, quant à elle, reprise en régie au terme des concessions.

Compte tenu de ces éléments, le syndicat mixte aura un périmètre d’intervention en régie important.

Il sera ainsi maître d’ouvrage :  

- des travaux de 1er établissement (plaisance, bâtiments pêche, infrastructures),
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- des travaux de restructuration et gros entretien (toitures…) des superstructures pêche, dans un
contexte de vieillissement du patrimoine,

- des travaux d’entretien de l’ensemble des infrastructures et des pontons (pêche et plaisance), des
dragages, des installations diverses liées à la plaisance,

- de l’exploitation des ports de plaisance (gestion des places et services, entretien).

Pour mémoire, les infrastructures portuaires sur les 7 ports sont les suivantes :

Type d’ouvrage accostage défense cale stabilisation ponton
passerelle

piétons

Nombre 54 27 34 41 60 1

Linéaire ou surface 7 414 m 5 271 m 16 358 m2 5 160 m 3 504 m 106 m

II-2 Membres du syndicat

Le Syndicat mixte des ports de pêche-plaisance de Cornouaille « Pêche et plaisance de Cornouaille » aura
pour membres :

- la Région Bretagne

- le Département du Finistère

- la communauté d’agglomération Concarneau Cornouaille Agglomération

- la communauté de communes du Pays Bigouden Sud

- la Communauté de communes du Cap Sizun - Pointe du Raz

- la communauté de communes Douarnenez Communauté.

La  Communauté  de  Communes  Cap-Sizun  –  Pointe-du-Raz,  ainsi  que  les  autres  EPCI  membres,  y
adhèrent au titre de leur compétence économique, sans transfert de compétence.

Le  Département  du  Finistère  y  adhère  en  transférant  sa  compétence  portuaire  pour  les  ports  de
Douarnenez,  Audierne,  Saint-Guénolé-Penmarc’h,  Le  Guilvinec-Lechiagat,  Plobannalec-Lesconil,  et
Loctudy-Ile Tudy.

La  Région  Bretagne  y  adhère  en  transférant  sa  compétence  aménagement/entretien/gestion  pour  le
périmètre du port de Concarneau concerné par les activités de pêche et de plaisance, étant entendu que ce
périmètre sera délimité par délibération du Conseil  régional,  propriétaire  du port,  et  qu’il  pourra  être
modifié à tout moment par délibération du Conseil régional après concertation avec le syndicat mixte.

II-3 Objet du syndicat

Le syndicat mixte aura pour objet :

- d’aménager, entretenir, gérer les ports de pêche-plaisance en déclinaison des orientations fixées
par futur  groupement d’intérêt  public  « Pêche  de Bretagne » s’agissant  de la  pêche,  et  de  la
politique départementale et de son Livre Bleu s’agissant de la plaisance ;
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- d’intégrer  les  activités  portuaires  dans  le  développement  économique  régional  et  le  tissu
économique local ;

- d’intégrer le développement portuaire dans les interfaces ville-port.

Le syndicat mixte exercera sa mission sur les ports de pêche-plaisance : 

- de  Concarneau  selon  le  périmètre  délibéré  par  la  Région  et  modifiable  par  celle-ci  après
concertation avec le syndicat,

- de Douarnenez, 

- d’Audierne,

- de Saint-Guénolé Penmarc’h, 

- du Guilvinec-Lechiagat, 

- de Loctudy-Ile Tudy,

- de Plobannalec-Lesconil.

A ce titre,  les  ports  seront  mis  à  sa  disposition  et  il  assurera  la  police  portuaire  conformément  aux
dispositions législatives. 

Le syndicat mixte pourra exercer toute activité connexe concourant à la réalisation de cet objet. Il assurera
la  gestion  des  sédiments  portuaires  et  l’exploitation  des  centres  de  stockage  ouverts  à  cet  effet,  et
notamment le centre de stockage de sédiments portuaires de Ty-Coq qui sera mis à sa disposition. Il
pourra procéder le cas échéant à toute acquisition foncière y compris en dehors des périmètres portuaires. 

II-4 Gouvernance

Le syndicat mixte des ports de pêche-plaisance de Cornouaille doit permettre le développement de la
place portuaire de Cornouaille avec un projet  connecté aux enjeux régionaux de la filière pêche, aux
besoins de développement et de solidarité des territoires, avec une vision partagée de ses membres.

Aussi, la gouvernance suivante est proposée pour la composition du comité syndical :

- un collège des collectivités territoriales dont la compétence en matière portuaire est transférée au
syndicat  mixte  composé  du  Département  du  Finistère  et  de  la  Région  Bretagne.  Ce  collège
disposera de 12 voix (8 pour le Conseil départemental avec 8 délégués, 4 pour la Région Bretagne
avec 2 délégués).

- un collège des établissements publics de coopération intercommunale. Ce collège disposera de 8
voix  (4 pour  la  communauté  de  communes  du Pays  Bigouden Sud avec  4 délégués,  2  pour
Concarneau Cornouaille agglomération avec 2 délégués, 1 pour la communauté de communes du
Cap Sizun - Pointe du Raz avec 1 délégué, 1 pour la communauté de communes Douarnenez
Communauté avec 1 délégué).

Le  (la)  Président(e)  du  syndicat  mixte  sera  élu(e)  parmi  les  délégués  désignés  par  l’Assemblée
départementale.

II-5 Aspects financiers
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Un travail a été mené pour définir une « trajectoire économique » pour le syndicat mixte sur la base d’une
prospective à 10 ans des projets pêche et plaisance à mener reposant sur la contribution des membres et
sur les subventions attendues pour les projets structurants et prenant en compte une durée maximale de
désendettement de 11 ans.

La  Communauté  de  Communes  du  Cap-Sizun  –  Pointe-du-Raz  apportera  la  contribution  statutaire
annuelle suivante : 95 000 euros.

II-7 Conclusion

Il  est  proposé  que  le  conseil  municipal  de  Beuzec-Cap-Sizun  donne  son  accord  à  l’adhésion  de  la
Communauté  de  Communes  du  Cap-Sizun  –  Pointe-du-Raz  au  syndicat  mixte  des  ports  de
pêche-plaisance de Cornouaille au titre de sa compétence économique, permettant ainsi la mise en place
d’une coopération à l’échelle de la Cornouaille à même de porter un projet de développement pour la
place portuaire de Cornouaille, à la hauteur des enjeux des filières et des territoires.

Le calendrier prévu est la création du syndicat mixte à l’été 2017 et une prise de compétence au 1 er janvier
2018.

En conclusion, je vous demande de délibérer pour :

- donner  votre  accord  à  l’adhésion  de  la  Communauté  de  Communes  du  Cap-Sizun  –
Pointe-du-Raz au syndicat mixte des ports de pêche-plaisance de Cornouaille

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal de Beuzec-Cap-Sizun, à l'unanimité :

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale  de la République, et
notamment son article 22 ; 

Vu les articles L 5721-2 et suivants du code général des collectivités territoriales ;

Vu les articles L 5214-27 du code général des collectivités territoriales ;

Vu les articles L 2121-7 du code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération de la Communauté de Communes Cap-Sizun – Pointe-du-Raz en date du 8 Juin 2017 ;

- donne son accord à l’adhésion de la Communauté de Communes Cap-Sizun – Pointe-du-Raz au
syndicat mixte des ports de pêche-plaisance de Cornouaille.
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- autorise Monsieur  le  Maire  à  transmettre  la  présente  délibération  à  la  Communauté  de
Communes du Cap-Sizun – Pointe-du-Raz.

Délibéré par le Conseil Municipal en session ordinaire.

A Beuzec-Cap-Sizun,

Le 17 Juillet 2017

Pour extrait certifié conforme,

Le Maire,

Gilles SERGENT.
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